SÉANCE DU 10 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six, le dix avril à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la commune de MAHALON (Finistère), dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la Présidence de M. Raymond BETROM, Maire.

Date de convocation :   03 avril 2026

Présents : BETROM Raymond, CELTON Fabien, PERON Marie-Hélène, LE BRUN Raphaël, BRENEOL Carine, CLAQUIN Éric, LE CORRE Marie-Renée, BARIOU Alain, D’HERVE Christophe, GOURRET Corinne, FAILLARD Anthony, LE CORRE Caroline, TREANTON Aurore, KERSUAL Laëtitia, MOULLEC Xavier.
Absents : Néant
Secrétaire : CELTON Fabien
1- APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS UNIQUES 2025 :
(Budgets Commune, Service communal d'eau, Centre de Découverte, SPANC, Lotissement Hameau de Rozaven).

Le Compte Financier Unique (CFU) constitue le document budgétaire qui se substitue à la fois au compte administratif et au compte de gestion. L’article 205 de la loi n°2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 prévoit la généralisation du CFU au plus tard pour les comptes budgétaires 2026 pour toutes entités publiques locales, sous norme comptable M57 et M14.

Le CFU met en évidence les informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et du compte de résultat synthétique. Sa production est entièrement dématérialisée et permet la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable.

Vu l’article L.1612-12 du Code Général des collectivités territoriales qui dispose que les comptes de la Commune relatifs à l’exercice comptable N-1 sont présentés et soumis au vote de l’assemblée délibérante par Monsieur le Maire, avant le 30 juin de l’année N,

Vu les articles L.2121-14 et L2121-31 du même Code qui précisent que le Maire peut assister à la partie de séance au cours de laquelle le Conseil municipal examine et débat du CFU qu’il soumet au vote ; et qu’il doit toutefois se retirer au moment du vote sans pouvoir ni donner, ni recevoir de procuration à l’un des membres du Conseil municipal.

Considérant que le CFU constate le volume de titres de recettes émis et de mandats de paiements ordonnancés au cours de l’exercice, et intègre les soldes d’exécution de l’année précédente sur chaque section, fonctionnement et investissement.
Raymond BETROM, Maire, se retire et ne prend pas part au vote.


Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Mme Carine BRENEOL, Adjointe aux Finances, acte la présentation des Comptes Financiers Uniques 2025 du budget principal de la Commune, ainsi que ceux des budgets annexes, lesquels peuvent se résumer ainsi :
Budget COMMUNE
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Dépenses
	Résultat reporté
	
	25 248.95 €
	25 248.95 €

	
	Opération de l'exercice
	652 734.71 €
	455 426.91 €
	1 108 161.62 €

	
	Total
	652 734.71 € 
	480 675.86 €
	1 133 410.57 €

	Recettes
	Résultat reporté
	17 515.70 €
	
	17 515.70 €

	
	Opération de l'exercice
	784 670.23 € 
	397 261.35 €
	1 181 931.58 €

	
	Total
	802 185.93 €
	397 261.35 €
	1 199 447.28 €

	Résultat de l'exercice 2025
	Excédent
	149 451.22 €
	
	66 017.61 €

	
	Déficit
	
	83 414.51 €
	


Budget CENTRE DE DÉCOUVERTE
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Dépenses
	Résultat reporté
	
	
	

	
	Opération de l'exercice
	111 094.08 €
	26 959.01 €
	138 053.09 €

	
	Total
	111 094.08 €
	26 959.01 €
	138 053.09 €

	Recettes
	Résultat reporté
	15 944.68 €
	4500.00 €
	20 444.68 €

	
	Opération de l'exercice
	110 078.15 €
	31 405.04 €
	141 483.19 €

	
	Total
	126 022.83 €
	35 905.04 €
	161 927.87 €

	Résultat de l'exercice 2025
	Excédent
	14 928.75 €
	8 946.03 €
	23 874.78 €

	
	Déficit
	
	
	


Budget SERVICE COMMUNAL D'EAU
	
	Fonctionnement
	
	Ensemble

	Dépenses


	Résultat reporté
	
	
	

	
	Opération de l'exercice
	69 452.39 €
	40 324.77 €
	109 777.16 € 

	
	Total
	69 452.39 €
	40 324.77 €
	109 777.16 €

	Recettes
	Résultat reporté
	12 171.22 €
	10 924.88 €
	23 096.10 €

	
	Opération de l'exercice
	60 266.44 € 
	142 577.57 €
	202 844.01 €

	
	Total
	72 437.66 €
	153 502.45 € 
	225 940.11 €

	Résultat de l'exercice 2025
	Excédent
	2 985.27 €
	113 177.68 €
	116 162.95 €

	
	Déficit
	
	
	


Budget LOTISSEMENT COMMUNAL HAMEAU DE ROZAVEN
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Dépenses


	Résultat reporté
	6 044.07 €
	
	6 044.07 €

	
	Opération de l'exercice
	115 687.75 €
	88 000.00 €
	203 687.75 €

	
	Total
	121 731.82 €
	88 000.00 €
	209 731.82 €

	Recettes
	Résultat reporté
	
	61 127.05 €
	61 127.05 €

	
	Opération de l'exercice
	92 754.47 €
	114 872.95 €
	207 627.42 €

	
	Total
	92 754.47 €
	176 000.00 €
	268 754.47 €

	Résultat de l'exercice 2025
	Excédent
	
	88 000.00 € 
	

	
	Déficit
	28 977.35 €
	
	


Budget SPANC
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Dépenses


	Résultat reporté
	3 877.31 €
	
	3 877.31 €

	
	Opération de l'exercice
	8 560.76 €
	
	

	
	Total
	12 438.07 €
	
	12 438.07 €

	Recettes
	Résultat reporté
	
	
	

	
	Opération de l'exercice
	6 080.00 €
	
	

	
	Total
	6 080.00 €
	
	6 080.00 €

	Résultat de l'exercice 2025
	Excédent
	
	
	

	
	Déficit
	6 358.07 €
	
	


Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité :

-Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget général de la Commune, 

-Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget Centre de Découverte,
-Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget Service Eau Communale,

-Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget Lotissement de Rozaven,

-Approuve le Compte Financier Unique 2025 du budget SPANC.

-Donner pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.
2- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2025- BUDGET COMMUNE.

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. Raymond BETROM, après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 ce jour.
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, constatant que le compte financier unique présente :

un excédent de fonctionnement de 149 451.22 €.
Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :


1-  Affectation en réserves R1068 en investissement : 114 451.22 €

2- Report de fonctionnement R002 : 35 000.00 €
3- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2025- BUDGET  SERVICE  EAU

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. Raymond BETROM, après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 ce jour.
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, constatant que le compte financier unique présente :

un excédent de fonctionnement de 2 985.27 €.

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :


 Affectation en réserves 002 en fonctionnement : 2 985.27 €
4- AFFECTATION DU RÉSULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2025-  BUDGET Centre de Découverte

Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de M. Raymond BETROM, après avoir entendu et approuvé le compte financier unique de l’exercice 2025 ce jour.
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2025, constatant que le compte financier unique présente :
un excédent de fonctionnement de 14 928.75 €

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit:


1- Affectation en réserves R1068 en investissement : 8 000.00 €.
           2- Report de fonctionnement R002 : 6 928.75 €
5 - VOTE DES TAUX D'IMPOSITION POUR L'ANNEE 2026.

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les taux de fiscalité 2026 comme suit :

	TAXES MENAGES
	2026

	Taxe d'habitation (TH)
	11,99%

	Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB)
	32,31%

	Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB)
	49,26%


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

-fixe le taux de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties pour l’exercice 2026 à 32,31%

-fixe le taux de la Taxe Foncière sur le Propriétés Non Bâties pour l'exercice 2026 à 49,26%.
-fixe le taux de la Taxe Habitation secondaire pour l'exercice 2026 à 11,99%.
6- BUDGET PRIMITIF 2026 – BUGDET PRINCIPAL COMMUNE.


Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif 2026 principal de la Commune :

Le budget s'équilibre comme suit :

	Budget principal Commune
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	774 950.00 €
	357 662.00 €

	Recettes
	774 950.00 €
	357 662.00 €



Après avoir étudié le document budgétaire présenté, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :


Adopte le budget primitif 2026 de la commune de Mahalon conformément à la maquette officielle jointe à la présente délibération.


Dit que le budget est réputé voté par chapitres pour la section de fonctionnement et par 
chapitres et opérations d'équipements pour la section d'investissement.

7- BUDGET PRIMITIF 2026 – BUGDET CENTRE DE DECOUVERTE


Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif 2026 du Centre de découverte de Mahalon :


Le budget s'équilibre comme suit :

	Budget annexe

Centre de découverte
	Fonctionnement
	Investissement


	Dépenses
	107 473.45 €
	42 633.48 €

	Recettes
	107 473.45 €
	42 633.48 €



Après avoir étudié le document budgétaire présenté, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :


. Adopte le budget primitif 2026 du Centre de découverte de Mahalon conformément à la 
maquette officielle jointe à la présente délibération.


. Dit que le budget est réputé voté par chapitres pour la section de fonctionnement et par 
chapitres et opérations d'équipements pour la section d'investissement.

8- BUDGET PRIMITIF 2026– BUGDET SERVICE COMMUNAL D'EAU DE 
MAHALON


Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif 2026 du Service communal d'Eau de Mahalon :


Le budget s'équilibre comme suit :

	Budget service d'eau
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	67 398.00 €
	137 393.97 €

	Recettes
	67 398.00 €
	137 393.97 €



Après avoir étudié le document budgétaire présenté, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :


. Adopte le budget primitif 2026 du Service communal d'Eau de Mahalon conformément à 
la maquette officielle jointe à la présente délibération.


. Dit que le budget est réputé voté par chapitres pour la section de fonctionnement et par 
chapitres et opérations d'équipements pour la section d'investissement.

9- BUDGET PRIMITIF 2026 - BUGDET Lotissement HAMEAU DE ROZAVEN


Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif 2026 du lotissement Hameau de Rozaven de Mahalon :


Le budget s'équilibre comme suit :

	Budget lotissement

Hameau de Rozaven
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	29 077.35 €
	88 000.00 €

	Recettes
	29 077.35 €
	88 000.00 €



Après avoir étudié le document budgétaire présenté, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :


. Adopte le budget primitif 2026 du lotissement Hameau de Rozaven de Mahalon 
conformément à la maquette officielle jointe à la présente délibération.


. Dit que le budget est réputé voté par chapitres pour la section de fonctionnement et par 
chapitres et opérations d'équipements pour la section d'investissement.

10- BUDGET PRIMITIF 2026 – BUGDET SPANC de MAHALON


Monsieur le Maire présente au conseil municipal le projet de budget primitif 2026 du SPANC de Mahalon :


Le budget s'équilibre comme suit :

	Budget SPANC
	Fonctionnement
	Investissement

	Dépenses
	10 608.07 €
	/

	Recettes
	10 608.07 €
	/



Après avoir étudié le document budgétaire présenté, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité des membres présents :


. Adopte le budget primitif 2026 du SPANC de Mahalon conformément à la maquette officielle jointe à la présente délibération.


. Dit que le budget est réputé voté par chapitres pour la section de fonctionnement et par 
chapitres et opérations d'équipements pour la section d'investissement.

11- DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL.
M. le Maire expose que les dispositions du Code Général des collectivités territoriales (CGCT, art. L 2122-22) permettent au Conseil Municipal de déléguer au maire un certain nombre de ses compétences.

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, pour la durée du présent mandat, de confier au Maire les délégations suivantes :
- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et des services qui peuvent être réglementairement passés de gré à gré en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

- passer les contrats d’assurance ;

- créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;

- prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

- accepter les dons et legs à la commune qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

- fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme.

12- VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AU MAIRE.
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2123-23-1 ;

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées au maire étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal ;
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide et avec effet immédiat de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions de maire au taux de 44,4 % de l’indice brut 1027 de la fonction publique. La date d'entrée en vigueur est fixée au 20 mars 2026, date de désignation du maire.

13- VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTIONS AUX ADJOINTS AU MAIRE
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2123-23-1 ;

Vu les arrêtés municipaux du 03 avril 2026 portant délégation de fonctions aux quatre adjoints au maire ;

Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les indemnités de fonctions versées aux adjoints au maire, étant entendu que des crédits nécessaires sont inscrits au budget municipal ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide et avec effet immédiat, de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du premier adjoint au maire au taux de 18 % de l’indice brut 1027 de la fonction publique et de 12 % de l'indice brut 1027 des second, troisième et quatrième adjoint.
La date d'entrée en vigueur est fixée au 10 avril 2026, date de désignation des indemnités des adjoints.
Tableau annexe à la délibération du 10 avril 2026

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

DE LA COMMUNE DE MAHALON

	FONCTION
	TAUX APPLIQUE
	MONTANT MENSUEL BRUT

	Maire
	44,40 %
	1 825.07 €

	1er adjoint
	18.00 %
	739.89 €

	2ème adjointe
	12.00 %
	493.26 €

	3ème adjoint
	12.00 %
	493.26 €

	4ème adjointe
	12.00 %
	493.26 €


14- FRAIS DE DEPLACEMENT DES CONSEILLERS MUNICIPAUX.
Le Maire expose au Conseil Municipal que les conseillers municipaux sont amenés à se déplacer avec leur voiture personnelle pour assister aux différentes réunions à l’extérieur de la commune.

Monsieur le Maire propose d’indemniser ces frais de déplacement aux conseillers municipaux, à l’exception du maire et des adjoints, sur présentation de leur convocation à ces réunions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide le remboursement des frais de déplacement des conseillers municipaux, à l’exception du maire et des adjoints, avec effet immédiat.

15- CREATION DE LA COMMISSION TRAVAUX (Equipements, voirie, appel d’offre)
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2121-22 ;

Vu le procès-verbal établissant les résultats des dernières élections municipales ;

Considérant la nécessité, pour la bonne marche des travaux du conseil municipal, de préparer les dossiers en commission ;

Ayant entendu l’exposé de M. le Maire :

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

Décide d’instituer une commission des Travaux (Equipements, voirie, appel d’offre), composée de 7 membres :
- M. LE BRUN Raphaël




        - M. Christophe D'HERVE

                                                   - Mme Marie-Renée LE CORRE

- M. FAILLARD Anthony

- Mme Carine BRENEOL

- M. CELTON Fabien

- M. Eric CLAQUIN

16- CREATION DE LA COMMISSION MUNICIPALE "Animations locales et vie associative".
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2121-22 ;

Vu le procès-verbal établissant les résultats des dernières élections municipales ;

Considérant la nécessité, pour la bon déroulement et l'organisation des animations estivales ;
Ayant entendu l’exposé de M. le Maire :

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

Décide d’instituer une commission plénière avec l'ensemble des conseillers municipaux:
Raymond BETROM

Fabien CELTON

Raphaël LE BRUN

Xavier MOULLEC

Anthony FAILLARD

Caroline LE CORRE

Laëtitia KERSUAL
Aurore TREANTON

Christophe D'HERVE

Alain BARIOU

Eric CLAQUIN

Corinne GOURRET

Marie-Hélène PERON

Marie-Renée LE CORRE

Carine BRENEOL
17- CREATION DE LA COMMISSION MUNICIPALE "Action sociale".
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2121-22 ;

Vu le procès-verbal établissant les résultats des dernières élections municipales ;

Considérant la nécessité, pour la bonne marche des travaux du conseil municipal, de préparer les dossiers en commission ;

Ayant entendu l’exposé de M. le Maire :

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

Décide d’instituer une commission avec 8 membres :
- Mme Marie-Hélène PERON
- M. Eric CLAQUIN

- Mme Corinne GOURRET

- M. Alain BARIOU

- Mme Caroline LE CORRE

- M. Xavier MOULLEC

- Mme Aurore TREANTON

- Mme Laëtitia KERSUAL
18- DESIGNATION DU REPRESENTANT AU SERVICE DE SOINS INFIRMIERS A DOMICILE (SSIAD)
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :


- Mme Corinne GOURRET

comme sa représentante au service de soins infirmiers à domicile (SSIAD) de Pont-Croix pour la durée de son mandat.
19- DESIGNATION DU REPRESENTANT A L’A.D.M.R. du GOYEN.
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

· M Alain BARIOU

comme son représentant à l’A.D.M.R. du GOYEN pour la durée de son mandat.
20- DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU CONSEIL D’ETABLISSEMENT DE L’ASSOCIATION KAN AR MOR.
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

- 1 titulaire : Mme Marie-Hélène PERON

- 1 suppléant : Mme Corinne GOURRET

comme ses représentants au conseil d’établissement de l’Association KAN AR MOR pour la durée de leur mandat.
21- DESIGNATION DU CORRESPONDANT DE LA PREVENTION ROUTIERE.
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

· Mme Laëtitia KERSUAL

comme sa correspondante à la Prévention Routière pour la durée de son mandat.
22- DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE.
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

· M. Raymond BETROM

comme son correspondant Défense pour la durée de son mandat.
23- DESIGNATION DU DELEGUE AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS).
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :


- Mme PERON Marie-Hélène

comme sa déléguée au Comité National d’Action Sociale (C.N.A.S.) pour la durée de son mandat.
24- DESIGNATION DES REPRESENTANTS COMMUNAUX AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE ET D'EQUIPEMENT DU FINISTERE (SDEF).
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :
- Titulaire: M. Raphaël LE BRUN
- Titulaire: M. Christophe D'HERVE

- Suppléant: M. Fabien CELTON

- Suppléant: M. Xavier MOULLEC

comme ses représentants communaux au SDEF pour la durée de leur mandat.
25- DESIGNATION DU REPRESENTANT BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE.
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

· M Alain BARIOU

comme son représentant pour la Bibliothèque municipale pour la durée de son mandat.
26- DESIGNATION DU CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS
Le Conseil Municipal, sur proposition de M. le Maire, désigne :

· M. Xavier MOULLEC

comme son correspondant INCENDIE ET SECOURS pour la durée de son mandat.
27 – PARTICIPATION 2026 AUX FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE SAINT PIERRE DE MAHALON

 La contribution communale aux frais de fonctionnement de l’école Saint-Pierre (maternelles et élémentaires) est calculée par référence au coût départemental pour un élève du secteur public.
En 2026 pour 74 élèves, la participation est fixée à un montant global de 70 300.00 €.
Cette participation sera versée mensuellement à l’organisme de gestion (OGEC) de l’école Saint-Pierre.

Les crédits nécessaires à cette dépense seront inscrits au budget primitif 2026, article 6558.

Après avoir entendu Monsieur le Maire et délibéré, le conseil municipal fixe, à l'unanimité, une participation financière de la collectivité aux frais de fonctionnement de l'école à 70 300.00 €.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.
